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:EXA1'IEN EN SEC1'ION Cl~NTRAl,E. 

La section centrale, après en avoir délibéré, a décidé tout d'abord que les ques
tions suivantes seraient adressées au Gouvernement.

1re QUESTION. - Pour quels motifs le projet de loi n'a-t-il pas été présenté dans
le cours de la session dernière , au moins en ce qui concerne les dépenses effectuées
à l'occasion des événements de 18üG? (3mc et /J.'"" sections.)

2mc QUESTION. - N'aurait-on pHs pu employer aux dépenses imprévues de l'exer
cice 1867 (art. 20) le reliquat disponible du crédit de quinze millions alloué pour
la transformation de l'artillerie? (2me, 3mc et 5mc sections.)

5mo QUESTION. - La section centrale désire connaître le détail de la somme de
2,601,400 francs, dépensée par le Département <le la Guerre, pendant l'exercice
1866 (art. 20 du Budget de t8ü6). Ce détail étant donné pour 1i Budget de 1867,
il n'y a point de motif pour qu'il ne soit pas fourni à l'occasion de l'article 20 à mo
difier du Budget de 186ü. (5'"Q et ûmc sections.)

1.,m,, QUEST1◊.:-1. - Les quatre batteries dont parle l'exposé des motifs ont-elles été
établies; oil l'ont-elles été et existent-elles encore? (:,m•i et 6'"0 scctions.)

5m,• QUESTION. - Comment se fait-il que le Département de la Guerre ne se tienne
pas en mesure de faire, an moyen des crédits ordinaires, certaines dépenses ur-

1 'I gen es.

La section centrale n'a pas jugé convenable de demander au Gouvernement d'au
tres détails. li lui a paru impossible q~re l'on eùt recours, dans l'occurrence, à la voie
de l'adjudication publique, pour se procurer le matériel d'artillerie indispensable; il
y aurait eu imprudence, d'après elle, à livrer à la publicité les mesures qu'on se
proposait de prendre, et pour ce qui concerne le prix des fourrages pour i 867, le
calcul, basé sur les prix <l'achat, se trouve exposé dans l'état indiquant les dépenses
pour cet exercice el qui est annexé au projet de loi. Quant au prix de vente des
chevaux, il est notoire que ceux qui ont servi pendant plusieurs années, doivent
se vendre à un prix relativement peu élevé.

Les réponses du Gouvernement aux questions qui lui ont été adressées sont an
nexées au présent rapport.

Délibérant sur l'ensemble du projet, la section centrale l'a adopté à l'unanimité
de ses membres, sans le modifier dans aucune de ses parties.

El1e fait remarquer, toutefois, que la cinquième question faite au Département
de la Guerre ne concerne pas le rappel d'hommes sous les armes, l'achat de che
vaux et de munitions, etc., etc., mais bien certains objets dont les magasins ne
devraient jamais être totalement dépourvus; tels sont notamment plusieurs de ceux
énumérés au numéro 25 des dépenses effectuées pour l'exercice i 866.

'.2 
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La section centrale n'hésite pas à reconnaître que le Gouvernement, en prenant
sous sa responsabilité l'initiative des dépenses dont la régularisation vous est de
mandée, a accompli un devoir rigoureux. 11 fallait de toute nécessité pourvoir,
en présence de symptômes de la plus haute gravité, aux moyens d'assurer la sécu
rité du pays; il fallait y pourvoir sans bruit et sans éclat, à peine d'aggraver encore
la situation du commerce et de l'industrie, déjà fortement troublés et que la pru
dence commandait de ne pas alarmer davantage. '

Les dépenses faites n'ont pas servi, c'est vrai, et c'est un très-grand bonheur
pour la Belgique; mais elles eussent pu devoir servir, devenir tout à fait indispen
sables même, et combien n'eût-elle pas été plus grande alors la responsabilité du
Gouvernement, que certes on n'eût pas manqué d'accuser de toutes parts et lêgi
timement, de la plus injustifiable des faiblesses.

Le Rapporteur, 

VLEMINCKX. 

Le Président, 

Louis CROMBEZ.
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ANNEXE. 

t•• DE!IANIJE.

Pour quels motifs le projet de loi n'a-t-il pas
11té présenté dans le co111-ant de la session der
nière, au moins en ce qui concerne les dépenses
effectuées à l'occasion des événements de t 866
(3° et 4° sections).

~·aurait-on pas pu employer 3UX dépenses
imprévues de l'exercice 1867 ( art. 20) , le rell-
1111at disponible du <:rédit de quinze millions voté
pour l:i transformation de l'arlillerie.

3•• DE)IANDE.

L.1 section centrale désire avoir le détail de
la somme de 2,601,400 francs, dépensée par
le Département de ln Guerre, pendant l'esereice
J 866 ( arl. 20 du Budget de 1866); cc détail
étant donné pour le Budget de i867, il n) a
point de motif pour qu'il ne soit pas fourni à
l'occasion de l'addition à faire à l'art. 20 con
cernant le Budget de i866 ( r;e et 6• sections).

RÉPO~SE. 

LI.'$ événements du Luxembourg se sont pro
duits nu moment où on se proposait de soumet
tre à la Chambre la 1-é.gularisation des dépenses
faites pour l'esereiee t866; on a jugé dès lors
ennvenable d':ijourner à un autre moment la prr
sentation du projet.

REPO~SE.

On ne po11\':tÎl pas em1,loyer aul. dépenses i111-
prévues de l'exercice -18Gï ( :n-t. 20), le reliquat
disponible du crédit de quinze millions voté
pour la transformation de l'artillerie, parce que
cc reliquat doit rester disponible pendant lu:.
exercices 1866, 186ï el 1868, pour ëtre spécia
lement affcclé à la confection Je canons de gros
calibre, ainsi que l'indique l'exposé des motifs
de ln loi du 10 mars 1866.

RÉPONSE. 

1 ~ Fabrication de h:irnnis neufs:
80 a li elages complets t1 e 6, arçons
el ferrures de 100 attelages com 
plets dé 6. . . . . . . fr.

2° Bépnratiun el mise en étnt
de 555 attelages complets de 6 et -
93 équipages de sous-officiers. .

5° Conslruction, achat ou mise
en élat d'engins pour manœuvres
de force, d'armements et acces-
soires . . . . . . . . . 43,528 78 

4° Visite, réparation el appro
priation de voitures de campagne
appartenant aux batteries d'artil
lerie ,ou destinées aux troupes en
campagne et aux parcs. . . 83,845 Oï 

5° Construction de moyens
d'emballage des bagages et médi •
caments appartenantaux voitures
de c.1mpagne . . . . . . . -f ,260 11

6° Visite, réparation et appro-
priation des voitnres de place et
de leurs accessoires • . . . . M-,572 42

92,504 5ï 

-12,852 15 
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.1,m, DEMANl>E. 

les quatre batteries ont-elles été établies, où
l'ont-elles été et existent-elles encore?

!'jm• DEMANDE.

Comment se fait-il que le Oépa1·tcment de la
Guerre ne se trouve pas en mesure de faire face,
au moyen des crédits ordinaires, à certaines dé
pens~s urgentes?

7° Confeclion de fusées explo- 
sives . . . . . • • • . 126,li6 •

se Achat d'outils pour renfor-
cer l'outillage des ateliers 1empo-
raires • . . • • . • • . f 9,506 68

9• Achat de 412,200 kilog. de
pondre et -15,000 barils pour les
poudres et munilions • . . . 7.-'9,3t0 •

·100 Achat de 'i,150,000 kilog.
de plomb en saunions • • • . j ,03,,IS00 •
H0 Achat dematières d'appro

visionnement pour la confection
de munitions et artifices • • • 286,916 9ï 

t2• Fabriration de 1,500,000
balles pour fusils rayés et de rem-
part. . • . . . . • • . 66,877 56

TOTu. . . fr. 2.60t,400 •

RËPONSE.

Les quatre batteries en question 0111 été r,w
mécs en vertu de l'arrêté royal du 15 juillel
1866, n• 2i5. Chaque régiment en a organisé
une qni est ~estée au dép6t. Elles devaient avoir
la même êomposilion que les bnueries exislanrei:.

Ces nouvelles batteries onl élé supprimées
par arrêté royal du i5 septembre f866, n° 270.

RÉPONSE. 

Le Budget de la Guerre est ealeulé ,l'a11rès les
besoins ordinaire.sde l'armée sur le pied de paix.

Lersqu'il se présente des eireonstanees qui né
cessitent quelques dépenses urgentes, le l>épar
iement dt> la Guerre est en mesure d'y faire face,

1 pour autant, bien entendu, que ces dépenses ne
1 dépassent pas les erédlts qui y sont affectés.

1
: Mais lorsqu'il s'agit de rappeler des hommes

1 
sous les armes, d'acheter des chevaux et des mu
nitions, de faire des lra\'8UX de fortifications,
en un mot, de faire des dépenses nen-seulement
rirgente& mais qui n'onl pas été prév11es a,, Bud 
gtl, il est évident qne le Département de la
Guerre ne peut y faire face que pour notant

, qu'on mette à sa disposition des crédits enraor-
1 dinalres.


